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Extrait du rapport de gestion de l'inspecteur des forêts du

canton de St. Gall pour l'année 1867.

Les receltes des forêts domaniales se sont
montées à * Fr. 40,840. 10

Les dépenses à » 13,228. 37

Le produit net est donc de Fr. 26,611. 73

Il a été exploité 1790 moules à 50' cubes de masse solide. Les

dégâts causés par la neige du 4 octobre ont déterminé une
augmentation peu opportune des produits matériels.

On a employé pour les pépinières des forêts domaniales :

206 ïb de semences de résineux et 8 ÏÏ de semences de bois

feuillus, plus environ 1 >/î ÏÏ de graines d'essences exotiques. La

réussite a été bonne pour les semis d'épicéas, de mélèzes et

d'acacias, satisfaisante pour les autres essences. Les graines des

pinus excelsa et lambertiana n'ont pas germé. Le nombre des

plants repiqués est de 350,000; on a vendu 201,400 jeunes plants,
qui ont produit la somme de 3164 fr. 84 et.

On a planté à demeure dans les forêts domaniales 44,020

plants, qui ont bien réussi.

Il a été dénoncé pendant l'année 20 délits, à l'exception d'un
seul, tous ont été jugés.

Dans les forêts communales on a exploité:
pour la vente 8223 moules

pour les besoins de la consommation 30172 »

Total 38395 moules à

72' cubes de masse solide. Les bois vendus représentent une
valeur d'environ 150,000 fr. et se répartissent sur 21 corporations.
Les coupes de bois pour la vente ne peuvent se faire qu'avec
l'autorisation du conseil d'état, de plus, pour empêcher que le
bois ne soit vendu au-dessous de sa valeur réelle, l'état se

réserve de faire ratifier l'acte de vente par la direction des finances.
On a semé pendant l'année: 610 ïï de graines de résineux

et 352 tb de graines de bois feuillus et planté 585,955 plants de

résineux et 55,572 de bois feuillus. On a de plus employé
256,950 plants de bois feuillus, tant pour le reboisement du bassin

collecteur des eaux du Trübbach que pour les plantations
qui se font sur les terrains gagnés par la correction du Rhin,
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L'arpentage dés foréls avance d'une manière satisfaisante!
il n'y a pas eu celte année de cours pour les gardes-forestiers.

Le personnel de surveillance a dénoncé 682 délits, dont 559
ont été commis dans le district de Werdenberg-Sargans. 593 cas

ont été liquidés, les amendes prononcées s'élèvent à la somme
de 1550 fr. 40 cts. La répression des délits laisse toujours
passablement à désirer dans l'arrondissement forestier de

Werdenberg-Sargans.

Les rachats de servitude encore en litige sont peu nombreux,
mais d'autant plus difficiles à liquider.

Les dépenses faites par la caisse du gouvernement pour le

compte de l'économie forestière sont destinées à payer les

employés forestiers, ainsi que leurs journées et leurs frais de,

bureau; elles s'élèvent à 7439 fr. 10 cts.
Les mouvements de terrain qui se sont produits au Fiihneren-

berg dans la commune d'Oberriet ont cessé, mais on ne peut pas
savoir si le danger est complètement passé. Les portions de

forêts atteintes sont en grande partie déboisées, et offrent ainsi

un vaste champ pour de nouvelles cultures forestières. La chute
de neige du 4. octobre 1867 a ruiné bien des peuplements en

pleine croissance.

Nouvelles de l'école forestière.

La division forestière du polytechnicum a été fréquentée pendant

l'année 1867/1868 par 27 élèves, dont 11 ont suivi le
premier cours et 16 le cours supérieur. Sur ces 27 élèves 3, savoir
deux Espagnols et un Hongrois, étaient étrangers. Des 24 Suisses :

5 sont orginaires du canton de Soleure,
4 » » > » y> Berne,
4 > > » » w Vaud,
3 » > » » » Zurich,
2 » » » » » Béle-Campagne,
2 > » » » » Neuchàtel,
1 » » » » » Lucerne,
1 » » » » Argovie,
1 » » » » » St. Gall,
1 » » » » » Grisons.
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